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Plan de transport
TRANSPORT COLLECTIF ET ACTIF

• Politique québécoise du transport collectif 2006
pour une augmentation cible de 8% de l’achalandage en transport 
en commun d’ici 2012

• Répartir de façon équitable les efforts de chacun
• Améliorer les services offerts à la population
• Moderniser et développer les infrastructures et les 

équipements
• Appuyer les autres alternatives à l’automobile
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Plan de transport
TRANSPORT COLLECTIF ET ACTIF

• Plan d’action de développement durable 2009-2013
Le MTQ soutien des systèmes de transport efficaces, diversifiés 
et intégrés qui visent à :

• Contribuer à la réduction des GES
• Accroître l’efficacité des transports routiers des 

marchandises en encourageant l’intermodalité
• Favoriser l’utilisation accrue des modes de transports 

autres que l’auto solo pour le transport des personnes
• Mettre en œuvre les moyens nécessaires pour que 

l’utilisation des infrastructures routières devienne encore 
plus sécuritaire
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Plan de transport
TRANSPORT COLLECTIF ET ACTIF

• Rôles du MTQ

• Dans la planification et la réalisation de projets en 
transport collectif 

• Dans le soutien technique des projets soumis au 
Ministère par les organismes de transport (AMT, 
STM, CIT) et les municipalités

• Dans la création de multiples programmes d’aide 
liés au transport collectif, au transport adapté, aux 
modes alternatifs…
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Plan de transport
TRANSPORT COLLECTIF ET ACTIF

• Plan stratégique du MTQ 2008-2012

« assurer, sur tout le territoire, la mobilité durable 
des personnes et des marchandises par des 
systèmes de transport efficaces et sécuritaires qui 
contribuent au développement du Québec. »

Application des objectifs du MTQ dans le 
projet de reconstruction du complexe Turcot
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AvantAprès

Turcot

De La Vérendrye

Montréal-Ouest

Angrignon

Complexe Turcot
DESCRIPTION DU PROJET
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Défis, contraintes et enjeux

• Milieu urbain extrêmement diversifié et en changement
• Développement durable et environnement
• Aménagement du territoire et urbanisme
• Santé publique

CONTEXTE



8

CP

CN

CONTEXTE

Desserte actuelle de la 
zone d �� tude
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• Protège l’espace pour une future navette ferroviaire
• Construction d’une voie réservée bidirectionnelle en site propre au 

centre de l’A-20
• Mesures préférentielles pour le transport collectif sur Notre-Dame

Turcot

De La Vérendrye

Montréal-Ouest

Angrignon

Transport collectif
DESCRIPTION DU PROJET
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Mesures d �att � nuation en TC 
pendant et apr � s les travaux

• Maintenir la circulation sur les infrastructures existantes
• Diverses mesures en TC dans le secteur Turcot sont à l’étude
• En concertation avec la STM et l’AMT

DESCRIPTION DU PROJET
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Transport actif
DESCRIPTION DU PROJET

• Mise en valeur de l’écoterritoire de la falaise St-Jacques
• Raccordement de liens cyclables existants
• Sécurité des usagers
• Charte du piéton 
• Politique sur le vélo
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Secteurs Angrignon et Montréal-Ouest
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DESCRIPTION DU PROJET

Avant

Illustration des caractéristiques

AvantAprès
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Illustration des caractéristiques
DESCRIPTION DU PROJET

Falaise Saint-Jacques 

AvantAprès
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DESCRIPTION DU PROJET

Rue Saint-Jacques 

AvantAprès

Illustration des caractéristiques
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DESCRIPTION DU PROJET

Rue Angers

AvantAprès

Illustration des caractéristiques
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DESCRIPTION DU PROJET

Rue de Roberval 

Projet
intégré

AvantAprès

Illustration des caractéristiques



17

Plan de transport
CONCLUSION

• Le projet du complexe Turcot rejoint 11 des 21 chantiers 
pertinents du Plan de transport de la Ville de Montréal 2008

2- Réaliser la navette ferroviaire entre le centre-ville et l’aéroport Montréal Trudeau

6- Favoriser le covoiturage

8- Implanter un réseau de transport rapide par autobus en site propre (SRB)

9- Implanter des mesures prioritaires pour autobus sur 240 kilomètres d’artères
13- Doubler le réseau cyclable de Montréal en sept ans

14- Mettre en œuvre la Charte du piéton

15- Consolider le caractère piétonnier du centre-ville et des quartiers centraux
16- Redonner aux résidants des quartiers montréalais la qualité de vie qui leur revient

17- Accroître la sécurité des déplacements

18- Entretenir et compléter le réseau routier de l’île, notamment Turcot

19- Faciliter le transport des marchandises et les déplacements à vocation économique



MERCI !


